
Page 1 de 2 
 

 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 4 FÉVRIER 2025 À 19 H 30 

AU CENTRE ADMINISTRATIF  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

1.1 Adoption de l'ordre du jour 
 

1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2025 
 
2. CORRESPONDANCES ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 
 

3.1 Dépôt et adoption des comptes à payer du mois de janvier 2025 
 

3.2 Dépôt et adoption des conciliations bancaires des mois de novembre et 
décembre 2024 

 
3.3 Dépôt de la liste des arrérages, autorisation d'envoyer les derniers avis pour les 

arrérages et autorisation d'entamer la procédure pour les ventes pour taxes 
 

3.4 Nomination d'un maire suppléant pour les trois prochains mois 
 

3.5 Reconduction des comités municipaux pour l'année 2025 
 

3.6 Appui aux Journées de la persévérance scolaire 2025 
 

3.7 Demande d'appui financier - Fondation CLSC Suzor-Côté 
 

3.8 Demande d'appui du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes 
 

3.9 Offre publicitaire de la Revue Industrie et Commerce 
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4. LÉGISLATION ET RÈGLEMENTATION 
 

4.1 Adoption du règlement 124-2025 décrétant les taux des taxes et compensations 
et les conditions de perception pour l'exercice financier 2025 

 
4.2 Avis de motion, dépôt et présentation du règlement 125-2025 établissant la 

tarification applicable à la vidange des boues de fosses septiques 
 
5. TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORT ET VOIRIE 
 

5.1 Offre de services professionnels d'ingénierie - Projet 2026 de réfection d'une 
partie du 11e Rang 

 
5.2 Offre de services professionnels d'ingénierie - Assistance technique pour l'année 

2025 
 
6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

6.1 Dépôt et adoption de la liste des permis du mois de janvier 2025 
 

6.2 Reprofilage du cours d'eau Couture - Suivi et ententes 
 

6.3 Demande de dérogation mineure - 51, rue Christine 
 
7. AFFAIRES NOUVELLES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
8. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
9. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 


